
Quelle est la valeur juridique d'un procès-verbal d'infraction de
l'ITM et comment le contester ?

Réponse courte

Le procès-verbal d'infraction établi par les agents de l'Inspection du travail et des mines ( ITM), assermentés en

application des articles L.612-1 et suivants du Code du travail, fait foi jusqu'à preuve du contraire des constatations

matérielles qu'il contient. Il est transmis au parquet en vue de poursuites pénales ou peut donner lieu à la notification

d'une amende administrative dans les cas prévus par la loi.

L'employeur dispose de plusieurs voies de contestation : recours hiérarchique au directeur de l' ITM, recours

juridictionnel devant le tribunal administratif lorsque l'acte attaqué est une décision administrative (amende,

fermeture, injonction), ou défense au fond devant la juridiction pénale lorsque le PV donne lieu à des poursuites. Les

délais et la stratégie de contestation doivent être analysés avec rigueur, car une contestation tardive ou mal orientée

peut entraîner la perte des moyens de défense.

Définition

Le procès-verbal de l'ITM est un acte authentique dressé par un agent assermenté ayant qualité d'officier de

police judiciaire pour la constatation des infractions au droit du travail. Il consigne les faits constatés, les

déclarations recueillies, les pièces examinées et la qualification juridique retenue. Sa valeur probante est

renforcée par l'assermentation de l'agent et par les garanties procédurales entourant son établissement.

Selon les articles L.612-1 et suivants du Code du travail, l'ITM dispose de pouvoirs étendus : accès aux locaux à

toute heure, audition des salariés et des dirigeants, consultation des documents sociaux et comptables,

prélèvements et photographies, vérifications d'identité. La loi du 14 juillet 2023 portant renforcement des

compétences de l'ITM a élargi ces pouvoirs et renforcé le régime des sanctions administratives, notamment par la

création d'un mécanisme d'amende administrative permettant à l'ITM de sanctionner directement certaines

infractions sans passer par la voie pénale.

Conditions d’exercice

L'agent de l'ITM ne peut dresser un PV qu'après avoir respecté les garanties procédurales : présentation de sa

qualité, information de l'employeur ou de son représentant, possibilité pour ce dernier de présenter ses observations.

Les constatations matérielles (état des lieux, documents consultés, déclarations) bénéficient de la force probante

particulière attachée aux actes authentiques, et ne peuvent être remises en cause que par la production d'éléments

contraires concrets.
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Les qualifications juridiques retenues par l'agent ne lient en revanche ni le parquet, ni le juge, ni l'autorité

administrative compétente. L'employeur peut donc contester l'analyse juridique sans nécessairement remettre en

cause les faits matériels, en démontrant par exemple que les éléments constitutifs de l'infraction ne sont pas réunis

ou qu'une dérogation s'applique.

Les voies de recours dépendent de la suite donnée au PV. Lorsqu'il est transmis au parquet pour poursuites pénales,

la défense s'organise devant le tribunal de police ou le tribunal d'arrondissement statuant en matière correctionnelle.

Lorsqu'il aboutit à une amende administrative ou à une décision de fermeture, le recours s'exerce devant le tribunal

administratif, dans les délais légaux (en principe trois mois à compter de la notification).

Modalités pratiques

Vérifier la régularité du PV : qualité de l'agent, respect des formalités, signature, notification.

Demander à l'ITM une copie complète du dossier et des pièces sur lesquelles le PV s'appuie.

Adresser des observations écrites dans le délai imparti, en distinguant contestation des faits et contestation de

la qualification.

Saisir le directeur de l'ITM par recours hiérarchique préalable avant tout recours contentieux.

Pour les sanctions administratives : recours en réformation ou en annulation devant le tribunal administratif.

Pour les poursuites pénales : organiser la défense devant la juridiction répressive compétente.

Conserver l'ensemble des courriers, échanges et pièces produites pour assurer la traçabilité de la procédure.

Pratiques et recommandations

Le DRH doit, dès la notification d'un PV, mobiliser une équipe pluridisciplinaire (juridique, paie, opérations) pour

analyser les faits, identifier les pièces utiles et préparer une réponse argumentée. Le ton de la réponse doit rester

respectueux et factuel, en évitant toute contestation systématique qui pourrait être perçue comme un défaut de

coopération.

Il est recommandé de tenir un registre interne des contrôles et des PV reçus, avec mention des suites données et

des mesures correctives mises en œuvre. Cette documentation est précieuse pour démontrer la diligence de

l'employeur en cas de récidive ou d'enquête ultérieure portant sur des faits connexes.

Lorsque le PV concerne des faits susceptibles d'engager la responsabilité pénale du dirigeant, il convient d'alerter

immédiatement la direction générale et de confier la défense à un cabinet spécialisé. Une coordination étroite entre la

défense administrative et la défense pénale est essentielle, car les déclarations faites devant l' ITM peuvent être

utilisées dans la procédure pénale ultérieure.
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Cadre juridique

Articles L.612-1 et suivants du Code du travail (compétences et pouvoirs de l'ITM)

Loi du 14 juillet 2023 portant renforcement des compétences de l'ITM et création du régime d'amendes

administratives

Code de procédure pénale luxembourgeois (régime des actes authentiques, voies de recours)

Loi modifiée du 7 novembre 1996 portant organisation des juridictions de l'ordre administratif (recours devant

le tribunal administratif)

Articles L.614-1 et suivants du Code du travail (régime des amendes administratives)

La force probante du PV de l'ITM ne s'étend qu'aux constatations matérielles, non aux qualifications juridiques. Le DRH doit organiser

la défense en distinguant ce qui peut être contesté efficacement de ce qui doit être reconnu pour préserver la crédibilité de l'employeur

dans la procédure.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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